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Tous mes vœux de santé, de bonheur 
et de réussite pour 2022
Chères Anzinoises, chers Anzinois,

J’espère que vos fêtes de fin d’année se sont 
bien déroulées, malgré la COVID ; permettez-
moi de vous souhaiter à toutes et à tous mes 
meilleurs vœux pour 2022.
Malheureusement, cette pandémie perdure et 
continue de bouleverser notre quotidien. Sa-
chez que votre équipe municipale sera toujours 
présente à vos côtés comme depuis le début de 
cette crise sanitaire.
Encore plus que les autres années, nous avions 
tous besoin de moments festifs pour clôturer 

cette année 2021 et vous avez été 
très nombreux à profiter de notre 
traditionnel marché de Noël, de la 
parade lumineuse qui était une 
première sur Anzin. A signaler 
également le très grand succès de 
notre patinoire installée pendant 
15 jours sur la place Roger Salen-
gro, et de la descente du Père Noël 
accompagnée d’un somptueux 
spectacle pyrotechnique.

Des investissements sans hausse d’impôt
Notre gestion rigoureuse va nous permettre 
une nouvelle fois de ne pas augmenter nos taux 
communaux d’imposition. Tous les tarifs de nos 
services à la population seront maintenus au 
même niveau : gratuité de la médiathèque, de 
l’école des sports, de l’atelier d’arts plastiques, 
de l’atelier bleu, ticket de cantine toujours à 
1,50 € avec 50 % de produits bios, tarifs inchan-
gés pour les études dirigées, le conservatoire, 
les activités périscolaires…

7 millions d’€ d’investissements sont prévus 
pour 2022 grâce à notre très bonne santé fi-
nancière. Sont programmés : la fin de la réhabi-
litation-extension de l’école Tavernier, le début 
des travaux de la nouvelle école du centre sur 

le site de l’ancien collège Jules Ferry, la créa-
tion d’une micro-cantine à l’école de Gaulle, la 
réhabilitation des anciens services techniques, 
square de la république en Maison des Solida-
rités où seront accueillis les Restos du Cœur et 
le Secours Populaire, la construction d’une salle 
de musculation au complexe Michel Bernard, 
la réhabilitation-extension des vestiaires et du 
Club House du stade Gilliard.
La requalification de la place de la Bleuse Borne 
va bien sûr se prolonger dans le cadre du pro-
gramme national de rénovation urbaine.
Des travaux de voirie sont prévus, notamment 
rue des anciens combattants, rue du Soldat 
Beaulieu, à proximité du pont qui sera sécu-
risé et réhabilité par le Département cet été et 
fermé à la circulation pendant 6 à 8 semaines.

Cap sur la sécurité
La rénovation de l’éclairage public va se pour-
suivre avec la sécurisation de la rue du Com-
mandant Fabry entre la salle de la Bleuse Borne 
et la cité du Mont de la Veine.
Pour la sécurité de tous, nous continuons l’ex-
tension de notre vidéoprotection avec encore 
cette année 150 000 € de budget, qui permettra 
l’installation d’une vingtaine de caméras sup-
plémentaires. Au total, nous aurons déployé sur 
notre ville plus de 100 caméras d’ici fin 2022.
Un 2e passage piéton intelligent est fonctionnel 
rue du Soldat Beaulieu.

Pour terminer, j’ai le plaisir de vous annoncer 
que notre ville est labellisée Terre de Jeux 2024, 
ce qui permettra d’accompagner nos habitants 
en vue des Jeux Olympiques de Paris.

Je vous souhaite à toutes et à tous, au nom de 
l’équipe municipale, une bonne année 2022.

Anzinoisement vôtre.

édito

Pierre-Michel 
BERNARD
Maire d’Anzin

7 millions d’€ 
d’investissements 

sont prévus pour 
2022 grâce à notre 

très bonne santé 
financière
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Temps Forts

Retrouvez l’ensemble des galeries photos sur www.anzin.fr

• 8 octobre 
Octobre rose sur le marché

• 21 octobre 
Jeudi thématique à la cantine sur le 7e art

• 22 octobre 
Cross du collège

• 26 octobre 
Réouverture du Club des anciens

• 30 octobre 
Cyclocross du Vélo Club de l'Escaut

• 1er novembre 
Cérémonie du 1er novembre

• 5 novembre 
Remise des prix du concours des maisons fleuries et jardins collectifs
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Vous l’avez 
AIMÉE !

www.facebook.com/villeanzin Flashez-moi!

Avec près de 18 000 personnes touchées, et presque 800 
réactions, commentaires et partages, les préparatifs du Marché 
de Noël ont retenu votre attention ! 

Après un an d’absence, ce rendez-vous tant attendu se tenait 
pour la 1re fois dans le parc Dampierre. Un bel écrin pour une 
ambiance féérique ! Nos agents du service Espaces verts ont 
encore une fois rivalisé d’imagination et d’inventivité pour créer 
un magnifique village de Noël, tout en bois. Encore bravo à eux !

Si vous ne faites pas encore partie de nos plus 
de 8500 abonnés, rejoignez-nous sans attendre !

• 11 novembre 
Cérémonie du 11 novembre

• 16 novembre 
Cérémonie républicaine de remise des diplômes du Brevet

• Du 30 novembre au 3 décembre
Distribution des chèques KDO du CCAS

• 14 et 16 décembre
Noël des maisons de retraite
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En bref

Mairie
De nouveaux horaires d’ouverture 
pour mieux vous accueillir

Depuis le 03 janvier, les horaires de la mairie se sont élar-
gis, proposant un créneau d’ouverture le midi et un autre 
en soirée. Nos services accueillent désormais le public les :
• lundis de 08h30 à 17h sans interruption ;
• mardis de 08h30 à 12h et de 13h30 à 17h ;
• mercredis de 08h30 à 12h et de 13h30 à 17h ;
• jeudis de 08h30 à 12h et de 13h30 à 18h ;
• vendredis de 08h30 à 12h et de 13h30 à 17h.

Tous les services d’accueil du public sont concernés : ac-
cueil de la mairie, des services techniques, des services 
état civil, élections, passeports, CNI, CCAS, logement, ac-
cueil de l’espace Mathieu et des structures de proximité 
(espace Parent, Cyberbase et maison Claudy de Noyette).

Sécurité
Un nouveau passage piéton 
intelligent a été mis en service

Après une première installation avenue Anatole 
France (à proximité du nouveau collège), un nouveau 
passage piéton dynamique a été implanté dans la rue 
du soldat Beaulieu. 

Intelligent, il détecte la présence des piétons : son 
panneau et ses leds s’allument alors automatique-
ment pour avertir les automobilistes.

Thés dansants
Inscrivez-vous avant le 16 février pour le 1er, et avant le 11 mai pour le 2e !

C’était une promesse de l’équipe municipale : la création d’un nouveau 
thé dansant d’hiver, pour donner à nos aînés une occasion supplémen-
taire de s’amuser en attendant la traditionnelle édition du printemps. L’an 
dernier, malheureusement, ces 2 événements ont dû être annulés. Cette 
année, nous croisons les doigts pour que les conditions sanitaires nous 
permettent de les maintenir. 

A vos agendas :
• le thé dansant d’Hiver est programmé le 23 février, avec le spectacle « A 
nous les yéyés » ; 
• le thé dansant du Printemps est prévu le 18 mai, avec le spectacle « Hyp-
notic Cabaret ».

Toute personne domiciliée à Anzin, ayant 65 ans et plus, est invitée à y 
participer gratuitement (pour un couple, si une seule personne a 65 ans, 
l’autre participe automatiquement).

Attention, le nombre de places étant limité, vous devez réserver au plus 
vite, et ce jusqu’au 16 février pour le 1er thé dansant et jusqu’au 11 mai pour 
le 2e. Les inscriptions se font au CCAS sur rendez-vous, au 03.27.28.21.06.

Thés dansants

18 mai de 14h à 18h
animation dansante & moderne

Spectacle : 

«Hypnotic Cabaret»

organisés par la municipalité 
et le Centre communal d’action sociale d’Anzin

23 février de 14h à 18h
animation dansante & moderne

Spectacle : 

«A nous les yéyés»

Entrée gratuite

2022
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ATTENTION : 
nombre de places limité

Pour toute RÉSERVATION, prise de rendez-vous OBLIGATOIRE 
en appelant le CCAS au 03 27 28 21 06

Salle municipale des fêtes
Square de la République à Anzin

• Inscription avant le 16 février 

• Inscription avant le 11 mai 
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Vœux 2022
Une vidéo vous attend sur notre site 
internet et sur nos réseaux sociaux !

La cérémonie des vœux à la population aurait dû se tenir le 19 
janvier. Comme dans toutes les communes de France, elle a 
malheureusement dû être annulée pour la 2e année consécu-
tive, compte tenu de la situation sanitaire.

Rien ne remplacera le bonheur de nous retrouver, mais pour 
compenser, vous trouverez sur notre site www.anzin.fr et sur 
nos réseaux sociaux une vidéo d’une dizaine de minutes, re-
traçant les grands moments de l’année écoulée. Et il s’en est 
passé des choses à Anzin, malgré les restrictions sanitaires ! 

Médiathèque
Des livres « Faciles à lire »

« Je n’ai pas le temps de lire », « J'aimerais un livre facile 
pour commencer »… 
La médiathèque élabore actuellement une collection 
dite « facile à lire » destinée aux personnes non-
lectrices. Pour mettre en valeur ces ouvrages et vous 
aider à les trouver facilement, un projet de création de 
mobilier est en cours. L’idée est de concevoir cet espace 
avec vous, en collaboration avec l’Ecole de la 2e chance 
E2C, qui en dressera 
le plan, et l’ESAT les 
Ateliers du Hainaut 
pour sa réalisation. 
Si vous êtes tenté 
par l’expérience, 
n’hésitez pas à en 
faire part à vos 
médiathécaires lors 
de votre prochaine 
visite !

CCAS
26 enfants comblés grâce au Noël 
de la Solidarité !

Le 8 décembre avait lieu 
le traditionnel Noël de la 
Solidarité, en présence 
du Père Noël. Grâce au 
CCAS, qui a acheté des 
jouets neufs et organisé 
comme chaque année 
une grande collecte de 
jouets d’occasion, 26 
enfants ont pu recevoir 
des cadeaux, des frian-
dises et des coquilles.
Merci encore aux dona-
teurs qui se montrent 
toujours très généreux 
lors de la collecte de 
jouets ! D’ailleurs, cette 
collecte se poursuit toute l’année : vous avez des jouets 
en bon état à destination d’enfants de 0 à 10 ans ? 
Déposez-les au CCAS !
• Pour tout renseignement, contactez le 03.27.28.21.06.

Noces d’or
La prochaine cérémonie se tiendra 
le 27 mars 2022

Vous vous êtes mariés en 1972, 1962, 1957 ou en 1952 ? 
Félicitations ! Cette année vous fêterez vos Noces d’Or, de Dia-
mant, de Palissandre ou de Platine ! Pour vous mettre à l’hon-
neur, la municipalité organise une cérémonie le dimanche 27 
mars à 10h30, à la salle des fêtes (sous réserve de l’évolution 
de la situation sanitaire). 

Inscrivez-vous en mairie, sur rendez-vous auprès de Sandra 
Draux du CCAS, muni de votre livret de famille. Les inscriptions 
sont prises jusqu’au 28 février, dernier délai.
• Pour tout renseignement, contactez le 03.27.28.21.06.
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En bref

Recensement
Votre participation est essentielle !

Le recensement de la population a commencé le 20 jan-
vier et se poursuivra jusqu’au 26 février. Chaque année, 
8% des logements anzinois sont tirés au sort par l’Insee 
et se font recenser. Si c’est votre cas, la mairie vous en a 
averti par courrier. 
Répondre par internet est la manière la plus simple de se 
faire recenser. Les agents recenseurs se présentent chez 
vous pour vous remettre la notice sur laquelle figurent 
vos identifiants de connexion au site Le-recensement-
et-moi.fr. Vous pouvez ainsi répondre au questionnaire 
en ligne : meilleur pour l’environnement (moins de pa-
pier), plus facile à compléter, il ne nécessite pas de 2e 
passage de l’agent recenseur. 
Pour ceux qui ne peuvent pas répondre par internet, les 
agents recenseurs distribuent des questionnaires papier, 
une feuille de logement et autant de bulletins individuels 
qu’il y a d’habitants, puis conviennent d’un rendez-vous 
pour venir les récupérer.
Quel que soit votre choix, il est important de participer : le 
recensement permet d'établir la population officielle de 
la commune et de connaître ses caractéristiques. De ces 
chiffres découlent la participation de l'État au budget com-
munal, la prévision des équipements (écoles, logements...) 
ou des moyens de transports nécessaires, etc.
Merci aux personnes concernées de réserver le meilleur 
accueil à nos agents !

Démarches administratives
Des autorisations d’urbanisme 
dématérialisées depuis le 1er janvier

Certificat d'urbanisme, permis d’aménager, permis de 
construire, déclaration préalable de travaux, permis de 
démolir, autorisation de travaux... Désormais, faites 
vos demandes d’autorisation d’urbanisme en ligne 
grâce au Guichet Numérique des Autorisations d'Urba-
nisme (GNAU) !
Les bénéfices de la dématérialisation sont multiples 
pour le demandeur comme pour la collectivité :
• gain de temps, et possibilité de déposer son dossier 
en ligne à tout moment (24h sur 24 et 7 jours sur 7) ;
• souplesse, grâce à une assistance en ligne pour évi-
ter les erreurs et les incomplétudes ;
• transparence sur l’état d’avancement du dossier ;
• économies sur la reprographie et l’affranchissement 
en plusieurs exemplaires.

• Retrouvez ce nouveau service sur : 
https://gnau.valenciennes-metropole.fr
Toutefois, le dépôt sous format papier sera toujours 
possible et encore obligatoire pour certains dossiers. 

• Pour tout renseignement,  n’hésitez pas à contacter 
le service Aménagement du territoire - Habitat - 
Urbanisme - Foncier au 03.27.28.21.00.

Solidarité 
Des étudiants lancent une collecte de produits de 1re nécessité

La ville et le CCAS d’Anzin sont heureux de soutenir Julie, Mathilde, 
Mélina, Fabien et Erwann, 5 étudiants à l’Institut régional du travail 
social de Valenciennes qui ont lancé « Le trousseau de vie ». Objectif 
de ce beau projet : collecter des produits de première nécessité pour la 
création de kits qui seront distribués aux personnes sans domicile fixe.

Jusqu’au 10 février, ils comptent sur votre solidarité pour rassembler 
un maximum de dons :
• écharpe, gants, bonnet, sac à dos, sac de couchage ;
• gel douche, shampooing, papier WC, brosse à dents, dentifrice ;
• déodorant, parfum, maquillage, crème corps, coupe-ongles ;
• serviettes hygiéniques.
Le CCAS d’Anzin, qui s’est proposé d’être un point de collecte, recueille vos dons.

• Pour tout renseignement,  contactez le 03.27.28.21.06.

Nous sommes 5 étudiants en formation d'éducateur
spécialisé à Valenciennes :

Fabien, Mélina, Julie, Mathilde, Erwann. 
Dans le cadre de nos études, nous réalisons un projet en

faveur du public en grande précarité. 
 

Notre pojet consiste à collecter des produits de
première nécessité pour la création de "KITS" qui seront

distribués aux personnes sans domicile fixe.  Chaque
contribution est importante. 

 

LE TROUSSEAU DE VIE 

COLLECTE DE 
DONS

JUSQU'AU 10 FEVRIER 2022
Points de collecte : CCAS D'ANZIN, SIAO VALENCIENNES

PROJET EDUCATIF SPECIALISE 
IRTS VALENCIENNES

Echarpes, gants, bonnets, batteries externes, montres, sacs à
dos, sacs de couchage, Brosses, Peignes, Parfums, Tampons

hygiéniques, Coupes ongles, limes à ongles, maquillages. 

En partenariat avec Valenciennes Métropole 

le.trousseau.de.vie@gmail.com
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OPAH Bleuse Borne / Faubourg de Lille 
Une opération qui marche bien sur Anzin

Anzin et Valenciennes Métropole se sont engagées dans un dispositif visant la 
réhabilitation des logements privés anciens, en partenariat avec l’Etat, l’ANAH et 
Procivis.
Ce dispositif vise à aider les propriétaires occupants et bailleurs à réaliser des tra-
vaux en proposant, sous certaines conditions et jusqu’en 2024, des aides finan-
cières majorées pour la réalisation de travaux dans les logements, des conseils, 
et un accompagnement administratif et technique gratuit.
Sont concernés les logements construits depuis plus de 15 ans, localisés dans le 
périmètre de l’OPAH-RU (à retrouver sur www.anzin.fr).
Le dernier comité de pilotage a démontré que cette opération marchait très bien 
sur Anzin.
En effet, sur 80 demandes de subvention engagées au 31 août dernier, 46 
concernaient des propriétaires occupants anzinois, avec des taux de couverture 
de travaux allant jusqu’à près de 90 % et des restes à charges très faibles ; 10 
concernaient des propriétaires bailleurs anzinois, avec des taux de couverture de 
travaux de l’ordre de 57 %.
Depuis, une trentaine de dossiers ont été déposés et sont en attente d’engage-
ment financier.
Renseignements : 
• Permanence Urbanis à la maison Claudy De Noyette : 
les vendredis de 9h30 à 12h, tél. 03.27.30.04.05 ou 03.27.09.63.49 ;
• Service Habitat : 03.27.28.21.19.

Elections
Vote par procuration : 
faites votre demande en ligne

2022 est une année électorale : les 10 et 24 avril se tien-
dront les élections présidentielles, suivies en juin des 
élections législatives. Si vous êtes absent un jour de 
scrutin, pensez à faire une demande de procuration via 
maprocuration.gouv.fr. 
Pour limiter les risques de fraude, cette démarche n'est 
pas entièrement dématérialisée : après avoir fait votre 
demande en ligne, il faudra vous rendre dans une gen-
darmerie ou un commissariat pour faire valider votre 
procuration, dans un délai de 2 mois et muni de votre 
pièce d'identité.
Il est toujours possible de réaliser la démarche via un 
formulaire papier. Si vous ne pouvez ou ne souhaitez 
pas utiliser le numérique, vous pouvez prendre ren-
dez-vous avec le service Elections au 03.27.28.21.07.
Nouveau : il est désormais possible de donner procura-
tion à un électeur inscrit sur les listes électorales d’une 
autre commune. Mais la personne ayant procuration 
(le mandataire) devra toujours se rendre dans le bu-
reau de vote du mandant pour voter à sa place.

Listes électorales 
Vous avez jusqu’au 2 mars (en ligne) 
ou jusqu’au 4 mars (en mairie ou par 
courrier) pour vous inscrire

Pour voter aux prochains scrutins, il est indispensable 
d’être inscrit sur les listes électorales de votre commune. 
L'inscription est automatique pour les jeunes de 18 ans 
mais en dehors de cette situation, l'inscription sur les 
listes doit faire l’objet d'une démarche volontaire. Si vous 
n’êtes pas certain de votre situation électorale, pensez à 
vérifier celle-ci en recherchant sur internet « Interroger 
ma situation électorale ». 
Attention ! Les personnes ayant déménagé, même à 
l'intérieur de la commune, sont invitées à le signaler au 
service Elections afin de se voir attribuer éventuellement 
un nouveau bureau de vote et de mettre à jour des listes 
électorales.
Pour vous inscrire, rendez-vous sur www.service-public.fr. 
Il est également possible de se rendre en mairie muni 
d’une pièce d'identité et d’un justificatif de domicile, ou 
d’envoyer votre formulaire et la copie des justificatifs par 
courrier.
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Inclusion
« A l’Atelier bleu, on accepte les enfants comme ils sont »

Pouvez-vous vous présenter ?
J’ai 19 ans, j’habite Anzin depuis 7 ans, et 
je suis actuellement en Licence 3 d’Arts 
plastiques à Valenciennes. Parallèle-
ment, pendant les vacances scolaires, je 
prépare un Diplôme universitaire en pra-
tiques inclusives à l’INSHEA de Suresnes, 
l’une des rares écoles en France qui 
forme aux troubles de l’apprentissage. 
J’aimerais à terme y effectuer un master, 
afin de mieux accompagner les publics à 
besoins éducatifs particuliers : les per-
sonnes âgées, en situation de handicap, 
d’illettrisme ou empêchées pour diverses 
raisons. 

Pourquoi ce sujet vous tient-il tant à cœur ?
Que ce soit à l’école ou dans la vie de tous 
les jours, nous ne sommes pas égaux de-
vant l’accès à l’éducation ou à la culture. 
Je m’en suis rendue compte car je souffre 
moi-même d’un trouble du spectre de 
l’autisme, diagnostiqué lorsque j’avais 15 
ans. J’avais besoin de beaucoup bouger, 
j’étais toujours en demande, et en même 
temps, j’avais de réelles difficultés à aller 
vers les autres, à comprendre les règles, 
et je souffrais d’anxiété sociale. On pou-
vait me juger insupportable… c’est sur-
tout que les activités que l’on me propo-
sait n’étaient pas adaptées. C’est un peu 
ce qui nous a guidées pour l’ouverture de 
l’Atelier bleu.

Justement, comment est née l’idée de cet 
atelier ?
Depuis quelques mois, je suis aussi va-
cataire à la médiathèque d’Anzin. C’est 
là que j’ai rencontré Natacha Kolacinski, 
chargée de projet Art et Famille pour la 
ville. On peut parler d’un véritable coup 
de foudre artistique, même si nos univers 
sont très différents. Natacha avait pour 
projet de créer un atelier de BD, et moi je 
souhaitais monter une association basée 
sur l’inclusion. Avec l’accord et le soutien 
de Karine Bernard, adjointe à la Culture, 
nous avons en quelque sorte fusionné 
nos idées pour créer l’Atelier Bleu, un ate-
lier de BD et manga totalement inclusif.

Qu’est-ce qu’un atelier inclusif ?
C’est un lieu où l’on accueille tous les en-
fants dans leurs différences, qu’ils aient 
comme moi un trouble du spectre autis-

tique, un trouble de l’attention, un trouble 
dys…, ou qu’ils n’aient pas de trouble du 
tout : c’est ça le but de l’inclusion !
L’atelier a été entièrement aménagé 
pour qu’ils puissent être à l’aise et res-
ter eux-mêmes. Nous disposons de 
matériels adaptés : des crayons aux ci-
seaux ergonomiques en passant par des 
casques anti-bruit, des assises dyna-
miques pour ceux qui ne tiennent pas en 
place, des espaces de travail au sol pour 
ceux qui préfèrent dessiner allongés, des 
time timer pour leur apprendre à gérer le 
temps… Ma propre expérience me sert 
énormément pour appréhender leurs 
difficultés ; une psychologue passe éga-
lement une fois par mois dans l’atelier, et 
nous sommes en lien avec la médiatrice 
scolaire, qui assure une continuité avec 
l’école. 

Les débuts de l’atelier sont prometteurs, 
avez-vous des projets ?
Nous nous apercevons que les parents 
ont vraiment besoin de discuter ; nous 
aimerions donc mettre en place des 
groupes de paroles. Comme en décembre 
à la médiathèque, nous exposerons 
régulièrement les travaux des enfants 
de l’atelier. Nous allons également sen-
sibiliser le public scolaire à la question 
du handicap ou de la différence, grâce à 
des ateliers Pict’Art, basés sur les picto-
grammes, les symboles. Nous travaillons 
aussi avec la municipalité sur l’organi-
sation en 2023 d’un grand événement 
autour de l’inclusion. A plus court terme, 
nous allons participer au salon « Aspie 
Days » à Arras, organisée par l’Ass des 
As, une association dédiée à l’autisme. 
Ce sera l’occasion de mettre en avant 
nos ateliers inclusifs et l’initiative origi-
nale de la ville d’Anzin, qui est pionnière 
en la matière. Nous démontrons qu’il 
est possible d’aider les personnes habi-
tuellement exclues à briller un peu. La 
neurodiversité recouvre une infinité de 
situations : chacun est unique et même si 
certains enfants semblent a priori diffé-
rents ou inadaptés, ils ont du talent, des 
dons, et parfois même du génie ! Nous 
pouvons les aider à le révéler !

• Informations et inscriptions auprès 
de Natacha : nkolacinski@ville-anzin.fr

Avec pour devise « L'art pour tous et tous pour l’art », ce nouvel atelier de BD et manga ouvre depuis 
septembre ses portes à TOUS les Anzinois de 6 à 18 ans. Rencontre avec Camille, artiste, animatrice et un 
peu « mascotte » de ces ateliers.

Camille

Même si certains 
enfants semblent 
a priori différents 

ou inadaptés, 
ils ont du talent, 

des dons, 
et parfois même 

du génie !

“

”

L'interview
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En images

Semaine Bleue
1000 seniors pour 4 jours de spectacle grandiose
Après une annulation en 2020, et avant qu’une 5e vague ne vienne à nouveau perturber notre quotidien, 
nos seniors ont eu le plaisir de retrouver en octobre la Semaine Bleue pour une édition exceptionnelle !

Canaille Love U

Michel Pruvot

Erik Baert

Gilbert Montagné

Trio Jérôme Dhainaut Orchestra



12

En images

Evènement
La médiathèque a soufflé ses 11 bougies
Impossible de fêter ses 10 ans en 2020 à cause du confinement. Qu’à cela ne tienne, c’est en 2021 que la 
médiathèque a célébré son « Magie’versaire », autour de ses fidèles abonnés. Une semaine d’animations 
qui s’est conclue par une journée festive et gourmande !
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Noël à Anzin
Un mois de féérie dans toute la ville !
Les festivités de fin d’année ont fait leur retour sous un format inédit : tous les week-ends de décembre, 
une animation était proposée pour partager, tous ensemble, la magie de Noël.

Lancement des illuminations avec les élèves des classes de chant des 
Orchestres à l’école. 

Pour la 1e fois, le parc Dampierre a accueilli le marché de Noël.

Ce magnifique traîneau du Père Noël a été réalisé par un col-
lectif d’habitants. 

Une grande parade 
lumineuse parcourait 
la ville le 11 décembre.

Du 11 au 25 décembre, une 
patinoire installée sur la place 
Roger Salengro était accessible 
gratuitement.

Descente du Père Noël le 17 décembre.
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Santé
Une marche pour 2 grandes causes 
Une foule de participants a répondu présent le 16 octobre, pour le Parcours du cœur organisé en même 
temps qu’Octobre rose.

Immense succès pour la 1re édition de cette 
action lancée par les services de la ville autour 
de la campagne de prévention des maladies 
cardiovasculaires les « Parcours du cœur », 
et du mois de sensibilisation au dépistage du 
cancer du sein « Octobre rose ».
Vêtus de chasubles colorées, 300 randon-
neurs de tous âges ont choisi parmi les cir-
cuits de 3, 7 ou 9 kilomètres conçus spéciale-
ment pour l’occasion. Au départ du parc Ma-
thieu, ces balades offraient de redécouvrir les 
lieux emblématiques de la ville, apportant un 
aspect culturel à cette action alliant activité 
sportive et prévention. 

Tout au long de cette journée, des associa-
tions étaient présentes pour vous informer, 
des stands avec soupes du terroir et pommes 
et poires bios étaient là pour vous requinquer. 
Taï-chi, relaxation, sophrologie : des ateliers 
bien-être étaient également proposés à l’es-
pace Mathieu et dans les structures de proxi-
mité. Très plébiscitée, cette action se verra 
sans doute renouvelée… mais en attendant, 
n’oubliez pas de pratiquer une activité phy-
sique régulière et de prendre soin de vous !

Soirée des Mérites anzinois
Toutes les associations mises à l’honneur
Le 19 novembre, la Soirée des Mérites faisait son retour pour mettre à l’honneur toutes les associations.

Toutes, car comme l’a précisé M. le Maire, 
« l’annulation courant 2020 et 2021 des com-
pétitions sportives et manifestations cultu-
relles ne nous permet pas, comme tradition-
nellement, de remettre des trophées à nos 
nombreux athlètes et lauréats. »
Cette soirée était donc l’occasion de réunir les 
associations et, à leurs côtés, tous les béné-
voles actifs durant la crise sanitaire. 

Dans un amphithéâtre mis à disposition par 
Rubika et la CCI Grand Hainaut, le mentaliste 
Charles Miraskill, le jongleur Victor De Bouvère 
et le ventriloque Franck Wells se sont succédé 
sur scène pour offrir à tous une soirée de spec-
tacles époustouflants !

« Cette année, nous ne mettons pas quelques-
uns d’entre vous à l’honneur mais chacun de 
vous pour vous dire Merci ! », a conclu M. le 
Maire. « Cette Soirée des Mérites est la Soirée 
DU Mérite Anzinois. »
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Emploi
Des actions innovantes pour booster sa candidature
Ces derniers mois, le service Emploi a proposé des ateliers de conseil en image et de création 
de CV en vidéo.

S’habiller selon sa morphologie, choisir les couleurs 
adéquates, savoir adopter la bonne posture, utiliser les 
bons mots et avoir l’attitude la plus convaincante : voici 
quelques-uns des défis relevés lors de l’atelier animé 
par l’association « Image in you ». 4 séances au cours 
desquelles les participants ont bénéficié de conseils 
pour valoriser leur image.
« En complément du CV classique, le CV vidéo repré-
sente un moyen innovant de transmettre toute son 
énergie et son dynamisme », explique Onotilio Selido-
nio, adjoint à l'Emploi. Fabrice, Sokhna et Jessica ont 
relevé le challenge et sont passés devant la caméra de 
Dévoilez Vos Talents. Une méthode qui fonctionne pour 
tous les profils professionnels. « Au début ce n’est pas 
facile de parler lorsqu’on est filmé, mais c’est juste un 
pas à franchir », affirme Fabrice, qui recherche un poste 
de gardien d’immeuble. « Et quand on voit le résultat, 
on se dit que c’est un bon moyen de se démarquer ! »
Pourquoi pas vous ? D’autres ateliers seront proposés 
dès le premier trimestre 2022. 
Retrouvez-les sur anzin.fr.

« 6 mois 1 solution » 
Un tremplin vers l’emploi pour 10 jeunes Anzinois
Dix Anzinois âgés de 18 à 25 ans bénéficient d’un accompagnement intensif de 6 mois pour trouver 
une formation ou un emploi.

« J’ai connu 2 ans de galère : pas d’expérience professionnelle, 
pas de moyen de locomotion, pas les moyens de financer une 
formation ; pas inscrit à Pôle Emploi, je n’étais nulle part. » Hugo, 
Raismois de 20 ans, témoignait devant les jeunes Anzinois réu-
nis pour la présentation de ce nouveau dispositif. Depuis, sa vie 
a changé. « En 3 mois, on m’a aidé à trouver une formation, puis 
un stage ; j’ai passé mon permis cyclomoteur et j’ai bénéficié 
d’une aide pour m’acheter un scooter. Aujourd’hui je suis prêt 
à entrer dans la vie active et je vais même pouvoir prendre un 
logement. »

« Dans 6 mois, votre vie aura peut-être changé »
L’efficacité de ce dispositif intitulé « 6 mois 1 solution » a amené 
la municipalité à y adhérer : le 19 novembre, 10 Anzinois âgés de 
18 à 25 ans, ont signé une charte d’engagement par laquelle ils 
vont, avec le service Emploi de la ville, Pôle emploi et la Mission 
locale, bénéficier d'un accompagnement intensif d'une durée 
de 6 mois pour mieux appréhender le marché du travail, iden-
tifier leurs compétences, découvrir les opportunités, rencontrer 
les recruteurs, lever les freins à l’emploi… Le tout dans l’objec-
tif de trouver une solution entre formation, emploi ou création 
d’entreprise. « Nous visons 100% de sortie positive ; il existe 
une solution pour chacun de ces jeunes, pour peu qu’ils aient 
la motivation », explique le directeur du Pôle Emploi. Allez les 
jeunes ! On se donne rendez-vous dans 6 mois pour voir dans 
quelle mesure votre vie, comme celle d’Hugo, aura changé !
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Sport
Anzin labellisée « Terre de jeux 2024 »
Avec cette labellisation, la municipalité souhaite mettre en avant le dynamisme sportif de notre territoire.

Il y a quelques semaines, la ville a reçu le précieux diplôme signé Tony Estanguet : 
Anzin est officiellement labellisée « Terre de jeux 2024 » ! Lancé pour associer les 
collectivités locales aux Jeux Olympiques de Paris, ce label permet de promouvoir les 
JO et la pratique sportive en général. 

Mettre plus de sport dans la vie des gens
« En tant que vice-président de Valenciennes Métropole délégué aux Sports, et maire 
d’une commune déjà labellisée Ville active et sportive, je ne pouvais pas passer à 
côté de ce label ; j’ai donc demandé à nos services de candidater, explique Pierre-Mi-
chel Bernard. Pour notre ville, il ne s’agit pas d’accueillir une épreuve olympique ni de 
voir une équipe s’entraîner dans l’une de nos salles, mais plutôt de mettre en avant 
ce qui se fait déjà pour le sport : nos nombreux équipements sportifs, la vitalité de 
nos associations, les différentes manifestations auxquelles nous nous associons 
chaque année (cyclocross du Vélo Club de l’Escaut, cross Michel Bernard…), les évé-
nements que nous organisons pour nos associations (Forum des Asso, Soirée des 
mérites anzinois…), le pass’associatif pour nos habitants, l’école des sports ou les 
stages sportifs pour nos enfants…, poursuit M. le Maire. Cela nous donnera en plus 
la possibilité d’organiser d’ici 2024 de nouvelles animations en lien avec les JO. »
Exposition, animations scolaires associatives et municipales, visite d’un sportif de 
haut niveau, mise en valeur de nos athlètes et artistes anzinois  ayant participé aux 
JO… il est possible d’envisager plein de choses. « Ce qui compte, c’est de poursuivre 
notre politique sportive déjà très active, et de mettre encore plus de sport dans le 
quotidien des habitants », conclut Alain Vincent, adjoint au Sport.

C’est le principe novateur du « Stade vers l’emploi », un 
événement organisé par Pôle emploi et la Ligue d’Athlé-
tisme, qui a vu le jour… devinez où ? A Anzin ! C’était en 
septembre 2018 et ça s’appelait alors le « Relais des com-
pétences ». Depuis, le concept s’est développé partout en 
France, et est revenu à Anzin, en partenariat avec la ville 
et l’AS Anzinoise Athlétisme (ASAA).

Détecter des personnalités plutôt que des CV
Il s’agit pour les entreprises de recruter autrement en se 
concentrant, dans un premier temps, sur les savoir-être 
des candidats, mis en valeur grâce à une pratique collec-
tive de l’athlétisme le matin. Pas besoin d’être sportif, ce 
que l’on cherche à apprécier, ce sont les qualités humaines 
et relationnelles : mobilisation, respect, esprit d’équipe, ca-
pacité d’écoute… Après un repas en commun, l’après-midi 
était consacré aux entretiens de recrutement, toujours en 
tenue de sport.
Cette manifestation a accueilli une vingtaine d’entreprises 
et une centaine de candidats, préalablement accompa-
gnés par les agences locales de Pôle emploi. « Merci aux 
bénévoles du club d’athlétisme et aux services de la ville 
(Emploi, Jeunesse, Sport, Communication et Restauration 

pour le repas du midi), qui ont travaillé en synergie pour 
cette action en faveur de l’emploi. On ne peut que se ré-
jouir quand le sport devient un véritable vecteur de réus-
site sociale », se félicite Bruno Levant, adjoint au maire et 
président de l’ASAA. 

Jobdating
« Du Stade vers l’emploi », ou comment recruter 
autrement, à Anzin
Recruteurs et demandeurs d’emploi, tous en jogging et baskets, étaient réunis le 21 octobre autour 
d’épreuves sportives, dans l’anonymat le plus complet… 
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Des vacances de la Toussaint au top pour 
200 enfants de 2 à 17 ans
Pour chaque période de vacances, le service Education Animation propose des activités adaptées 
à tous les âges, à la fois ludiques et éducatives pour s’épanouir !

Les thèmes de l’automne et d’Halloween 
étaient d’actualité et se prêtaient aux nom-
breuses activités préparées pour nos jeunes. 
Les plus petits, accueillis à l’Île aux enfants, 
ont abordé ces sujets en participant à des 
ateliers créatifs et de cuisine, en plus de 
sorties à Cavalkid, à la piscine, et même 
d’un spectacle de marionnettes. À l'école 
Jean Jaurès, les élémentaires ont eu droit à 
un programme sur mesure avec jeux spor-
tifs, escape game, cuisine, sortie à la mer de 
sable d’Ermenonville, bowling, cinéma, pour 
finir avec un "bal de l'horreur" ! Les ados 
du LALP n’étaient pas en reste : expérience 
Koezio, escape game, journée à Paris... Le 
tout dans la bonne humeur, auprès d'une 
équipe motivée et attentionnée, afin que les 
enfants passent de bonnes vacances !

• L’accueil de loisirs des vacances d’hiver se 
déroulera du 7 février au 18 février. Les ins-
criptions sont ouvertes jusqu’au 28 janvier 
2022 sur le portail famille.

Parentalité
Et si on se retrouvait entre parents, autour d’un petit café ?
Les Cafés parents sont l’occasion de se retrouver dans une ambiance chaleureuse et décontractée 
et d’aborder différents sujets en lien avec l’enfance et la parentalité.

Comment aborder au mieux la rentrée scolaire ? Comment trouver du 
temps pour soi ? Comment agir lorsque notre enfant est victime de har-
cèlement ou porteur d’un handicap ? Comment l’aider à accepter la sépa-
ration de ses parents ?... Autant de questions que peuvent se poser des 
parents parfois démunis. C’est ce qui a poussé la municipalité à proposer 
depuis 2018 des Cafés Parents, animés par Isabelle Munoz, référente pa-
rentalité et responsable du service Réussite éducative de la ville. 
« Tous les sujets peuvent être abordés, ce sont les participants qui choi-
sissent, explique cette dernière. Selon les thématiques, il arrive que je 
choisisse de recourir à un intervenant : une maman sur le handicap, une 
psychologue scolaire sur le harcèlement, un thérapeute sur la commu-
nication non violente… parfois une directrice d’école sur des sujets plus 
pratiques comme le fonctionnement de l’école. » Il s’agit avant tout d’un 
espace de parole et d’un relais d’informations. Les seules règles à res-
pecter étant la confidentialité (ce qui se dit au Café parent n’en sort pas), 
l’authenticité (parler de sa propre expérience) et le respect (écouter sans 
juger). « Il ne s’agit pas d’apporter aux parents des réponses toutes faites, 
mais de les aider à trouver des ressources personnelles pour avancer. 
C’est aussi une façon pour les familles de créer du lien, de se sentir moins 
seules. »
• Retrouvez les dates des prochains Cafés parents 
sur notre site internet ou notre appli Anzin ma ville.

Plusieurs Cafés parents sont proposés sur diffé-
rents sites. Chacun se réunit une fois par mois.
Bien évidemment, ici aussi, on s’adapte aux 
conditions sanitaires.
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Les périateliers
Des initiations sportives, ludiques et culturelles 
sur le temps périscolaire
Deux fois par semaine, les enfants scolarisés en élémentaire peuvent bénéficier d’activités variées, 
dès la fin de l’école et jusque 18h.

Souvenez-vous : en 2014, le gouvernement, avec sa réforme des rythmes 
scolaires, mettait en place les NAP (nouvelles activités périéducatives). 
Avec le retour à la semaine de 4 jours en 2017, les NAP étaient déjà aban-
données. A Anzin, il en est resté quelque chose : voyant les bénéfices 
pour l’enfant de cette découverte de nouvelles disciplines culturelles ou 
sportives, la municipalité a souhaité maintenir des périateliers. Le prin-
cipe : dans chaque école élémentaire, 2 activités sont proposées chaque 
semaine, sur 3 périodes dans l’année, où les activités changent. Chaque 
enfant accueilli en périscolaire peut donc, de septembre à juillet, pratiquer 6 
activités différentes, de la fin de l’école jusque 18h, les lundis et vendredis.

Une nouvelle organisation pour plus de pratique et de confort
Ce qui a changé en septembre, c’est que les enfants n’ont plus à se dépla-
cer : ce sont les intervenants qui viennent à eux, à l’école ou à proximité. 
« Auparavant, les enfants devaient prendre le bus, ce qui était une perte 
de temps, explique le 1er adjoint, Alain Vincent. Cette nouvelle organisation 
nous permet de varier davantage les activités, compte tenu du temps de 
pratique qui est plus important. » Théâtre, relaxation, fitness ou tennis de 
table sont donc proposés ce trimestre, en plus du futsal, de l’art plastique 
ou du tennis. « Il y a une vraie diversité, même si nous devons pour l’instant 
nous cantonner à des activités compatibles avec la situation sanitaire, qui 
permettent aux enfants de rester à distance », conclut l’élu.

Education
Numérique : De nouveaux écrans interactifs 
dans nos écoles
La ville a équipé chacune de ses écoles élémentaires de 2 Ecrans Numériques Interactifs (ou ENI) offrant 
de nouvelles possibilités aux enseignants.

Ces écrans tactiles avec ordinateur intégré sont 
comme des tablettes géantes. Aussi simple à utiliser, 
elles permettent de diffuser des vidéos, des diapora-
mas, mais également de faire des exercices de ma-
nière interactive. À la fois écran d’affichage et surface 
d’écriture, les ENI ont été rapidement adoptés tant par 
les équipes enseignantes que par les élèves. 

Faciliter la classe à distance
Particulièrement utile lorsque certains élèves sont 
amenés à suivre les cours depuis chez eux, les écrans 
numériques interactifs proposent également des op-
tions de vidéoconférence permettant d’accéder à une 
qualité d’affichage identique à celle réalisée en classe. 
De nouveaux équipements à la pointe de la techno-
logie qui viennent s’ajouter aux valises de tablettes 
et vidéoprojecteurs interactifs déjà présents dans les 
salles de classes. En comptant un ENI supplémentaire 
que les classes peuvent retrouver lors de leurs sorties 
à la médiathèque, ce sont 9 de ces outils dont la ville 
s’est dotée.



19

* Les informations présentées dans le carnet de vie sont purement informatives et n’ont aucune valeur "officielle ". 
Par ailleurs, compte tenu des délais de parution du magazine, il se peut que certains noms n’y figurent pas. Veuillez nous en excuser.

CARNET DE VIE
Naissances (du 22 septembre 2021 au 4 janvier 2022)

Décès (du 3 octobre 2021 au 5 janvier 2022)

Environnement
Jeter ? Pas question ! 
Et si on donnait une 2e vie à nos objets ?
L’Epicerie solidaire a inauguré son 1er Repair Café le 8 décembre. Un rendez-vous désormais récurrent,
à retrouver le 2e mercredi de chaque mois, de 17h30 à 20h.

Ce 8 décembre, après seulement quelques minutes 
d’ouverture, les experts étaient déjà en train de dé-
montrer l’étendue de leur talent en réparant un gau-
frier tout juste tombé en panne, et en faisant la joie 
de Cécile, sa propriétaire. Télévision, ordinateur, jouet, 
cafetière, grille-pain, sèche-cheveux, meuble, vélo, 
vêtement ou textile... Nous avons tous chez nous des 
choses qui mériteraient de vivre une seconde vie. 
L’Epicerie solidaire a réuni une solide équipe de béné-
voles pour détecter les pannes, effectuer les petites 
réparations gratuitement, et échanger en toute 
convivialité, autour d’un café.

« Il est temps de consommer autrement »
Lors de l’inauguration, M. le Maire et Bruno Levant, 
adjoint et vice-président du CCAS, ont renouvelé leur 
soutien à cette initiative (ce projet bénéficie d’une aide 
de 500€ du CCAS), et félicité Alain Manouvrier, pré-
sident de l’Epicerie solidaire, et Fabrice Renard, son 
vice-président, ainsi que ses bénévoles. « Ce projet 
nous intéresse vivement car il est temps de consom-
mer autrement. Vous pouvez compter sur l’aide de la 
mairie, notamment dans votre projet de délocaliser 
ces Repair Cafés dans les structures de proximité de 
la ville. Aller au plus près des habitants reste l’une de 
nos priorités », a expliqué Pierre-Michel Bernard. « La 
mise en place de ce lieu d’échange et de partage des 
savoir-faire permet également de créer du lien social 
entre les habitants et de répondre aux difficultés éco-
nomiques. Chacun vient chercher ce dont il a besoin 
et apporte ce qu’il peut », renchérit Onotilio Selidonio, 
adjoint à la Politique de la ville et à l’Emploi.
Que vous ayez du matériel à réparer, ou que vous 
souhaitiez mettre à profit vos talents de réparateur 
en devenant expert, n’hésitez pas à rejoindre les pro-
chains Repair Cafés !

Les Repair Cafés se tiennent dans les locaux de l’Epicerie soli-
daire, mais le projet serait, à terme, de les déplacer à tour de rôle 
dans les structures de proximité de la ville.

Ici, les experts se penchent sur le cas complexe d’un radio CD de 
25 ans d’âge.

Julia LAMIAUX | Maylone RUYS | Élôn-Onyx BODJRENOU | Kléo DROMACQUE | Amran CHERIK | Nélia BOURLET | Lucie VERDIÈRE | Kassim NEFOUSSI | Alba 
PLESSIS SADKI | Veydjene GOFFART | Adam DJAROUN | Sanaa BENNASROUNE | Lilia FOUCART | Emna NAOUI | Ramonn GUISLAIN | Amel COULIBALY | Amélia 
LÉCAILLE | Jules LESNES | Noa OSTER | Eden KORYCIAK | Zakaria HADJI | Analya LIÉNARD | Eitan HAUTCOEUR | Sherazade HAMICI | Lisa MASCART | Harry 
RADAJEWSKI NOSEWICZ | Nelson CRETON | Jason THIÉRY | Leya BOUTTEMANT | Louisa DERUENNES | Lyam DEGROISE | Maylon BLOTTIAU | Janna ZABOUB | 
Charly ROGÉ | Lino LAURENT | Thiago DELCROIX | Briyanna DOEKOE | Kayden TABLETTE | Yanis AZZY | Mathys LOISELEUX | Shaily KUZMA | Giovanni SILLE | 
Younès FAYAD | Ulysse MACQUET | Ayah AMMOUR | Santiago MARQUES MENDES DOS SANTOS TEXEIRA | Léo BRUGGEMAN | Manel NECIRA | Tao NEUVILLE | 
Islem KTARI | Yassine ALI | Ishaq MESSAD

Fabrice ALBUMAZARD | Jacqueline GRESSIEZ veuve DELHAU | Pascal MOUTY | Patrick DECAMPS | Jilali CHAARAKI | Andrée DARGENT veuve DELANNOY | 
Micheline LEURS épouse FONTAINE | Marie-Thérèse MERLIN | Jocelyne DEHOVE veuve GAIGNIER | Paul BOUCHENNA | Lysiane HOCHIN | Yvette MAILLARD 
veuve BERTIAUX | Dominique DUVANT | Maryse CUSSAC épouse DUPONT | Yves GOSSART | Albert LASSAL | Frédéric THELLIER | Loïc DAMIENS | Ludovic BELLINI 
| Joselyne DUQUESNOY épouse BRACQ | Rose SCAILLET veuve MARCHAND | Claude SOYEZ | Marie-Jeanne FLAMENT veuve BOURDAUDHUI | André CORDIER | 
Michel DOYEN | Annie SOUPTEZ épouse REVAUX | Sylvie MOTUELLE veuve LASSELIN | Mauricette DUROT veuve HENRIOUX | Maria AMBROSINI veuve SANNELLI
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7 millions d’investissements 

et de nombreux projets en 2022

Dossier

« Nous avons beaucoup de 
projets, qui correspondent 
aux engagements pour 
lesquels nous avons été 
élus en 2020. »
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7 millions d’investissements en 
2022, après 5 millions en 2021, c’est 
presque une année record ?
Effectivement, c’est une grosse année 
en matière d’investissements. Nous 
avons beaucoup de projets, qui cor-
respondent aux engagements pour 
lesquels nous avons été élus en 2020. 
Sans compter que la crise sanitaire a 
reporté certains chantiers qui auraient 
dû être finalisés en 2021. Notre bonne 
santé financière nous permet d’envi-
sager l’avenir avec dynamisme et séré-
nité : nous sommes très peu endettés 
par rapport à la moyenne des villes de 
notre strate, et nous avons une bonne 
capacité d’autofinancement, qui nous 
a évité de recourir à l’emprunt sur les 
2 derniers exercices.

Allez-vous devoir augmenter les 
impôts pour financer ces travaux ?
Absolument pas : depuis 2009, les 
taux d’imposition communaux n’ont 
pas bougé, de même que les tarifs 
de nos services à la population. La 
médiathèque et le conservatoire sont 
toujours gratuits, tout comme l’école 
des sports ou les stages sportifs, et la 
cantine reste à 1,50€. Nous mettons 
un point d’honneur à ne pas impacter 
le porte-monnaie des Anzinois, sur-
tout dans la période actuelle qui est 
déjà suffisamment difficile à bien des 
égards.
Les dépenses que nous réaliserons 
pour doter notre ville d’équipements 
concrets, visibles et utiles n’auront 
au contraire qu’un impact bénéfique 
sur notre population, qui pourra en 
profiter. Comme vous le verrez dans 
ce dossier, beaucoup de choses vont 
changer en 2022.

La rénovation des écoles se pour-
suit, quels sont vos projets ?
En effet, l’éducation est depuis long-
temps au cœur de nos priorités, car il 
est important que nous donnions les 
meilleures conditions d’apprentissage 
et toutes les chances possibles à nos 
élèves. 2022 verra la fin de la réhabi-
litation de l’école Tavernier, qui ouvrira 
en septembre, et le début du plus gros 
chantier de ce mandat : celui de l’école 
du Centre, qui s’érigera en lieu et place 
de l’ancien collège Jules Ferry, et qui 
accueillera les élèves de l’école Gilliard-
Voltaire. A raison de quasiment une 

école par an depuis plusieurs années, 
c’est déjà la 6e école que nous réhabili-
tons ou reconstruisons. 
Ces rénovations répondent aussi à des 
enjeux environnementaux qui nous 
sont chers, grâce à des bâtiments de 
haute qualité environnementale, à 
faible consommation d’énergie. En 
plus du confort des élèves, c’est aussi 
ce qui nous pousse à multiplier les mi-
crocantines : bientôt, presque chaque 
école en sera dotée, ce qui évite des 
déplacements en bus contraignants et 
polluants.  

Vous dites souvent qu’Anzin est une 
ville solidaire. Comment cela va-t-il 
se concrétiser en 2022 ?
Par un gros projet qui nous tient parti-
culièrement à cœur : celui de créer une 
Maison de la solidarité pour les Res-
tos du cœur et le Secours populaire. 
Celle-ci prendra place dans l’ancien 
Centre technique municipal du square 
de la République. Elle accueillera nos 
associations caritatives, qui disposent 
aujourd’hui de locaux peu pratiques, et 
qui pourront, grâce à ce projet auquel 
elles ont été associées, disposer de 
meilleures conditions d’accueil pour 
leurs bénéficiaires. 

Quels sont les autres points phares 
de votre programme pour 2022 ?
La rénovation de nos équipements 
sportifs est un autre volet important, 
que ce soit pour la santé de nos conci-
toyens ou pour la vitalité de nos asso-
ciations. Après la réfection du terrain 
en 2018, ce seront cette année les 
vestiaires du stade Gilliard qui seront 
entièrement refaits, sans compter la 
création d’un club house. Le complexe 
Michel Bernard accueillera quant à lui 
une toute nouvelle salle de fitness et 
de musculation, avec du matériel et un 
encadrement de qualité. 
Et enfin, nous poursuivons nos efforts 
en matière de sécurité : avec 150 000€ 
prévus cette année encore pour la 
vidéoprotection, ce seront près d’1 
million d’€ qui seront dépensés sur ce 
mandat.

5 questions à...

 Notre bonne santé 
financière nous 

permet d’envisager 
l’avenir avec 
dynamisme 
et sérénité

“

”

Pierre-Michel Bernard  
maire d’Anzin
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Calendrier

110 personnes reçues 
au 1er semestre 2021

50 jeunes reçus 
par les référents 16-25 ans 

sur le 2e trimestre 2021

350 CV dans la CVthèque

Début des travaux de l’école du Centre

Ce sera le plus gros chantier du mandat ! 
Un investissement d’environ 6 millions d’€ 
répartis sur les budgets 2022 et 2023 (1,6 
million d’€ en 2022). 

Les 18 classes de ce nouvel établissement 
regrouperont les élèves des actuelles 
écoles Gilliard et Voltaire, soit 370 enfants 
environ. Le bâtiment accueillera une salle 
polyvalente qui pourra servir à des activités 
scolaires, périscolaires ou de loisirs. 
Les élèves n’auront plus à se déplacer 
jusqu’à l’espace Mathieu pour déjeuner : 
un restaurant scolaire sera directement 
intégré au projet et pourra accueillir 150 
élèves, sur plusieurs services. Une grande 
cour entièrement protégée à l’arrière du 
bâtiment proposera plusieurs préaux et une 
zone de jardins potagers.

Pour les parents, l’accès sera facilité grâce 
à la création d’une boucle, qui permettra 
de déposer les enfants ou de stationner en 
toute sécurité (59 places de parking seront 
créées), sans engorger la place Constant 
Moyaux, et sans perturber les flux de 
circulation du quartier.

D’un point de vue environnemental, une 
chaufferie bois permettra d’alimenter 
l’ensemble de l’établissement ; et 300 m2 de 
panneaux photovoltaïques seront installés 
sur la toiture de la salle de restauration.

Le nouveau bâtiment sera construit à la place de l’ancien collège Jules Ferry.

Jusque mars : démolition de l’ancien collège Jules Ferry
Démarrage des travaux : été 2022
Réception du chantier : été 2023

Accueil des élèves : septembre 2023

Pour les parents, l'accès sera facilité grâce à la création d'une boucle.
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Cette réhabilitation se chiffre pour 2022 à 1 700 000€.

L’ancienne école Tavernier accueillera les élèves en septembre 
Après un an de travaux, la plus an-
cienne école de la ville entre dans la 
dernière phase de sa réhabilitation. 
Les élèves la découvriront à la ren-
trée scolaire de septembre.

Les parties les plus vétustes de 
l'établissement ont été démolies 
et reconstruites à neuf. La partie 
du bâtiment historique située rue 
Derrière les Haies a quant à elle été 
conservée et réhabilitée. Le cloison-
nement terminé, les travaux d’agen-
cement intérieur sont  en cours.
L'école maternelle se composera 
de 5 salles de classes, d’un dortoir, 
d'une grande salle d'activité, d'une 
cour rénovée, et d’une micro-cantine 
intégrée. 
Ecoresponsable, le bâtiment dispose 
d’une chaufferie bois qui alimente 
déjà l’école De Gaulle toute proche. 
Des panneaux photovoltaïques 
compléteront l’ensemble.

Après les travaux, l'entrée princi-
pale de l'établissement se fera par 
la ruelle des écoles, qui sera élargie 
avec l’intégration d'un parvis.

Création d’un réfectoire pour l’école De Gaulle 

Les écoles Tavernier et De Gaulle forment aujourd’hui le même groupe scolaire. En septembre, chaque établissement aura 
sa micro-cantine.

Grâce à la réhabilitation de l’école maternelle Tavernier toute proche, et à une réorganisation des classes (une nouvelle salle 
de classe sera créée), l’école élémentaire De Gaulle va elle aussi pouvoir bénéficier d’un réfectoire en ses murs. Les élèves 
n’auront donc plus à se déplacer à pied le midi jusqu’à l’espace Mathieu pour déjeuner. 

Les travaux, d’un montant de 400 000€, seront réalisés en grande partie durant les vacances d’été, pour que le nouvel espace 
de restauration et la nouvelle classe soient opérationnels dès la rentrée de septembre.
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La micro-cantine du Mont d’Anzin est opérationnelle ! 
Depuis le 3 janvier, les élèves de l’école 
maternelle du Mont d’Anzin n’ont plus 
à se rendre en bus jusqu’au réfectoire 
de la restauration centrale : c’est leur 
repas qui vient à eux ! Ceci grâce à la 
micro-cantine qui a été créée dans la 
cour de l’établissement. Cette salle 
de restauration accueille le midi une 
soixantaine d’élèves, répartis sur 2 
services. 

Combles du confort : un plafond qui 
absorbe les sons, un sol souple, des 
tables aux revêtements antibruits, de 
la vaisselle en matière végétale… tout 
a été fait pour réduire les nuisances 
sonores.

Finie la pollution liée aux déplacements 
quotidiens, moins de stress, moins 
de bruit, et un temps précieux gagné 
sur la pause méridienne : que des 
avantages pour nos petits élèves ! 
Et comme disait l’un d’eux le 1er jour : 
« C’est meilleur ici ! »

La rénovation de l’éclairage 
public se poursuit 

Depuis plusieurs années, la ville poursuit son plan de 
rénovation de l’éclairage public. 

La maîtrise de l’éclairage public est en effet une source 
importante de réduction des consommations électriques. 
La vétusté des installations étant la principale cause de 
surconsommation, la ville investit chaque année 139 000€ 
pour rénover ses lampadaires et installer des ampoules 
à leds. Ce sera encore le cas en 2022, avec notamment 
le remplacement des équipements situés dans la rue 
du Commandant Fabry ou dans la rue des Anciens 
Combattants.

Travaux de voirie 
Les travaux de réfection et de mise aux normes des trottoirs 
et des entrées d’immeuble vont se poursuivre cette année 
dans le quartier de la Verrerie. Il s’agit de la 3e et dernière 
phase de travaux qui ont été répartis sur 3 ans, pour un 
montant total de 400 000€ (150 000€ en 2022).

La voirie sera également rénovée dans la rue du soldat 
Beaulieu (à proximité du château d’eau), et des travaux sont 
prévus dans la Cité des anciens combattants, où la bande de 
roulement sera entièrement refaite à neuf.



25

Duterne : les logements sortent de terre 

Le chantier sur le site des anciennes cours 
Duterne et de la Fosse, rue Jean Jaurès, avance 
bien. C’est là que Maisons et Cités est en train de 
construire 23 logements sociaux, du T2 au T5, sur 
un terrain de plus de 4500 m2. 
La réhabilitation d’une maison jouxtant les 
logements neufs est également prévue.
La situation géographique du site dispose de 
plusieurs atouts : la proximité du tramway, des 
rives de l’Escaut et une vue directe sur le terril de 
la Bleuse Borne.

La fin du chantier, qui s’inscrit dans le cadre du 
Nouveau programme national de renouvellement 
urbain (NPNRU), est prévue pour la fin d’année 
2022.

Le nouveau Pôle Emploi vous accueillera dès mars 2022
Mieux accueillir les demandeurs d’emploi, et 
redonner vie au quartier de la Bleuse Borne : c’est 
tout l’enjeu de cette nouvelle agence. Les 80 salariés 
de l’antenne anzinoise du Pôle Emploi quitteront 
dès le mois de mars leurs bureaux de l’esplanade 
Jean Monnet pour s’installer dans ce nouveau 
bâtiment, construit sur 1 300 m², à l’emplacement 
de l’ancienne Halle aux chaussures. 

L’édifice proposera également un espace d’accueil 
pour les entreprises ou pour des formations, ainsi 
qu’un parking privatisé pour les salariés (40 places) 
et 40 places pour les visiteurs. Côté accessibilité, la 
nouvelle agence se situe au pied d’une station de 
tramway, un point fort pour un public présentant 
parfois des problèmes de mobilité.

« Cette relocalisation au coeur d’un Quartier 
prioritaire de la Politique de la Ville est un signal 
fort envoyé à la population, et la garantie d’une 
redynamisation du secteur, grâce à davantage 
de fréquentation et à la création prochaine de 
nouveaux logements et commerces », se félicite 
Pierre-Michel Bernard.
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Une nouvelle salle de musculation et de fitness 
Les travaux de cette nouvelle 
salle, construite au sein du 
complexe sportif Michel 
Bernard, devraient débuter 
en mars prochain. L’objectif 
étant qu’après 4 à 6 mois de 
travaux, elle soit accessible 
aux associations comme aux 
habitants d’Anzin. « Notre 
volonté étant de faciliter l’accès 
au sport pour tous, il y aura des 
créneaux spécifiques pour les 
clubs, et d’autres où la salle 
sera ouverte aux Anzinois, ce 
qui supposera un encadrement 
professionnel, que ce soit pour 
sécuriser le matériel, mais 
aussi et surtout les usagers », 
explique M. le Maire. 

Rappelons que le complexe 
Michel Bernard propose déjà un 
stade d’athlétisme, un terrain 
de rugby, des courts de tennis 
couverts et extérieurs, un dojo 
et une salle polyvalente. 

De nouveaux vestiaires de foot au stade Gilliard
Après avoir remplacé en 2018 l’ancien ter-
rain en schiste du stade André Gilliard par 
un terrain synthétique, la municipalité a 
décidé d’améliorer encore les conditions 
d’accueil de son club de foot, l’Anzin Foot-
ball ARC. 

Cela grâce à une réhabilitation-extension 
des vestiaires actuels : ceux-ci accueille-
ront un Club House et un bureau, tandis 
que dans le prolongement, 2 nouveaux ves-
tiaires joueurs ainsi qu'un autre pour les 
arbitres, aux normes, seront créés. 

L’objectif étant que ces nouvelles installa-
tions soient opérationnelles pour le 3e tri-
mestre 2022.

En 2018, le terrain 
du stade Gilliard avait 
été entièrement refait.
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Création d’une Maison de la solidarité 

Ils disposaient jusqu’à ce jour de locaux peu pratiques : d’ici 
la fin de l’année, les Restos du cœur et le Secours populaire 
de la ville pourront s’installer dans un bâtiment entièrement 
remis à neuf et réaménagé selon leurs besoins. 
La municipalité a en effet décidé de leur mettre à disposition 
les locaux de l’ancien CTM (Centre technique municipal), 
situés dans le square de la République, et de créer une 
Maison de la solidarité. 
Avant cela, 392 000€ de travaux seront nécessaires : 
le rez-de chaussée du bâtiment sera entièrement 
réhabilité, l’isolation sera refaite, les fenêtres changées… 

Et l’aménagement intérieur sera repensé pour coller 
aux besoins de nos associations caritatives, qui ont été 
associées au projet. « La mairie nous a permis de prendre 
part à l’élaboration des plans ; de ce fait, nos demandes 
ont bien été prises en compte, s’enthousiasme Sébastien 
Varlez, responsable des Restos du cœur d’Anzin. Chaque 
association aura un espace qui lui est propre. A ce jour, nous 
faisons les distributions alimentaires à la salle des fêtes. 
Demain, nous pourrons les faire dans ces nouveaux locaux : 
ce sera plus pratique pour nos bénévoles, et plus convivial 
pour nos bénéficiaires ! »

La ville va se doter d’une nouvelle identité 

Notre logo actuel 
existe depuis 
une vingtaine 
d’années.

Le blason 
historique, lui, 
ne changera 
pas. Il a en 
partie inspiré le 
nouveau logo.

Notre logo, associé à la devise, « Une mine d’énergie », existait depuis le début des 
années 2000. « Il était temps de donner une nouvelle identité plus moderne à notre 
ville et à l’ensemble de nos supports de communication », explique Karine Bernard, 
adjointe à l’Attractivité, au Rayonnement et à la Communication. Pour cela, la ville a 
travaillé en collaboration avec une agence de communication, les Lunettes Bleues. 
« Par "nouvelle identité", nous n’entendons pas seulement "nouveau logo". 
Notre but est de nous adresser différemment à la population pour développer 
un sentiment d’appartenance, une fierté d’être Anzinois et de faire rayonner 
davantage notre ville. Pas question de renier notre passé minier, qui fait partie 
de notre ADN ; il s’agit plutôt de nous projeter vers l’avenir tout en assumant nos 
racines. » 

Cette nouvelle identité sera dévoilée dans quelques mois. « Nous voudrions 
la lancer à l’occasion d’un événement qui fédère un maximum d’Anzinois. En 
espérant que les conditions sanitaires nous permettent de le faire rapidement ! », 
conclut l’élue.
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Vidéoprotection : de nouvelles caméras pour 2022 
Au rythme de 150 000€ par an, ce sont quasiment 1 million d’€ qui seront investis sur ce mandat 2020-2026.
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1500 arbres plantés en janvier !
« 1 million d’arbres en Hauts-de-France », 
c’est le défi lancé par la Région Hauts-de-
France, auquel la ville d’Anzin a répondu 
présent. En collaboration avec Beeforest, 
1500 arbres ont été plantés sur un terrain de 
500 m2 la semaine du 17 au 21 janvier.

Pour cela, les écoles de la ville ont été mises à 
contribution : après des ateliers en classe, 270 
élèves sont allés sur le terrain, situé rue du 
8 mai 1945, pour mettre les plants en terre. 
Le vendredi après-midi, c’est la population 
tout entière qui était invitée à rejoindre cette 
grande opération de plantation.

Le but étant de créer des mini-forêts inspirées 
de la méthode Miyawaki, qui demandent très 
peu d’entretien, et dont la pousse est 5 fois 
plus rapide que dans une forêt classique, 
pour lutter contre les effets du changement 
climatique, favoriser la biodiversité, limiter 
les îlots de chaleur en situation urbaine, 
améliorer le cadre de vie… Tout cela en faisant 
participer la population, pour la sensibiliser à 
l’urgence climatique et à la nécessité de verdir 
notre environnement.

Les emplacements préparés, avant plantation

Encore plus de bio et des produits labellisés dans les cantines
En 2022, les cantines scolaires doivent offrir 
50 % de produits durables de qualité, dont 
au moins 20 % de bio : c’est l’objectif de la loi 
Egalim, visant à garantir une alimentation 
saine et durable pour tous. Une obligation que 
nous avons devancée à Anzin, puisque depuis 
2020, notre restauration scolaire propose déjà 
24% de produits bios dans ses menus. Ce qui 
nous a d’ailleurs valu d’être labellisé « Territoire 
bio engagé ».

« Ce qui change pour nous cette année, c’est 
qu’en plus des produits bios, nous introduisons 
des produits présentant des signes officiels 
de qualité ou d’origine : Label Rouge, AOC, 
AOP, IGP… Le tout à hauteur de 50% de nos 
achats, explique Jérôme Beth, le responsable 
du service Restauration. Poulet Label Rouge, 
camembert de Normandie, riz de Camargue… 
ces produits seront identifiés sur les menus 
que nous affichons ou que nous mettons 
en ligne. » Pour la ville, cela engendrera 
un budget supplémentaire de 10% sur les 
approvisionnements. « La bonne nouvelle, 
c’est que ce surcoût n’aura pas de répercussion 
sur les Anzinois, puisque le tarif de la cantine 
restera à 1,50€ », rappelle M. le Maire.
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Vie culturelle

Coups de coeur médiathèque
La presse, à consommer sur place ou à emporter !

Jeunesse, petite enfance, bricolage, santé, art, presse féminine, BD, sciences… Avec 160 abonnements, 
la médiathèque vous propose un large panorama de journaux, revues ou magazines.

Elles s'appellent Héloïse, Sarah, Amal et Lena et ont entre 13 et 14 ans. 4 élèves des classes de clarinette de Caroline 
Delmotte et de Frédéric Vandeputte du Conservatoire d’Anzin ont relevé le défi de participer à un concours de 
niveau national. Ceci à l’initiative de Mme Delmotte qui les a accompagnées pendant ce week-end-là.

Conservatoire
4 élèves à l’assaut d’un concours national

• Plus de Pep’s
C’est un magazine bimestriel particulièrement destiné aux femmes de plus 
de 50 ans. Conseils santé, beauté, loisirs, vie quotidienne… ou comment mordre 
la vie à pleines dents, car elle réserve, à tout âge, belles surprises et découvertes. 

• Dr good
Un magazine santé très bien fait : maquette colorée et aérée, schémas très clairs. 
Il est truffé de conseils en tous genres et se veut proche de ses lecteurs, 
ludique et sans tabou sur les sujets abordés. 

• 60 millions de consommateurs
Ce magazine aborde des thématiques très variées, de la sécurité alimentaire 
aux nouvelles technologies, en passant par la santé et l’environnement. 
Pour aider les consommateurs à faire leur choix au quotidien, il propose, en plus 
des articles, des guides d’achat et des guides juridiques.

• Géo
Partez chaque mois à la découverte du monde grâce à des reportages photos 
et des carnets de voyages époustouflants.

• Wakou
Votre enfant est curieux de nature et s’émerveille devant les animaux ? 
Avec Wakou, il apprend à les connaître pour mieux les aimer et les protéger. 

• Rustica
Chaque semaine, suivez l’actualité du jardinage et organisez, sans risque d’oubli, 
tous les travaux à faire selon les saisons pour obtenir les meilleures récoltes 
et les plus belles floraisons. Egalement des idées recette et de déco nature...

En novembre 2021, elles sont donc parties à Amiens, direc-
tion le concours Clarenpic, ou Clarinette en Picardie. Elles en 
sont revenues ravies et enrichies de cette belle expérience, 
notamment Héloïse qui a remporté le deuxième prix de sa 
catégorie !
Toutes les 4 suivent les cours au conservatoire d’Anzin. 
Pour poursuivre la pratique de leur instrument préféré, 
elles suivent même au collège de Valenciennes les classes 
à horaires aménagés musique (CHAM). Elles tiennent mal-
gré tout à rester au conservatoire d’Anzin, là où elles ont 
fait leurs premières armes, et où elles suscitent aujourd’hui 
des vocations chez les plus jeunes. Une émulation qui est 
recherchée par les échanges réguliers réalisés entre les 
conservatoires de musique d’Anzin et de Valenciennes. 

La suite ? Maintenant que le pas est franchi, nos musi-
ciennes comptent bien se présenter à d’autres concours. 
Espérons que, sur ce point également, elles seront suivies 
par leurs cadets !
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Tribune politique 

Chères Anzinoises, 
chers Anzinois,

2021 s’en est allée, vive 2022 !
La fin de l’année a été trépidante 
et animée grâce à votre équipe 
de la majorité municipale.

La Soirée des mérites anzinois a 
été l’occasion de nous retrouver 
et de mettre en valeur l’énorme 
travail réalisé par nos bénévoles 
associatifs.
Nos seniors ont pu apprécier les 
banquets d’automne et la su-
perbe Semaine Bleue. 

Durant presqu’une semaine, plus de 1900 chèques KDO 
leur ont été distribués en mains propres par vos élus et les 
membres du Conseil d’administration du CCAS. Le pouvoir 
d’achat offert par ces chèques sera utilisé chez nos com-
merçants Anzinois afin de dynamiser le commerce local. 
Dans chacune des écoles, des coquilles et friandises ont 
été offertes par le Père Noël, toujours accompagné par vos 
élus. Idem pour la distribution des jouets lors du Noël des 
familles et la remise des colis dans les deux EHPAD, Doux 
Séjour et Les Tulipiers.
Durant tout le mois de décembre, la ville s’est ensuite pa-
rée des magnificences de Noël. Parents et enfants ont été 
comblés et ont eu des étincelles dans les yeux.
Jugez-en ! Inauguration des lumières de Noël, parade lumi-
neuse, magnifique Marché de Noël dans le parc Dampierre, 
manèges, piste de luge, jongleurs, promenades en poneys, 
spectacle pyro-mélodique, embrasement de l’Hôtel de ville 
et descente du Père Noël, sans oublier la patinoire !  Quel 
programme !
Toutes ces animations étaient gratuites pour le plus grand 
plaisir des habitants.

Côté sécurité, un nouveau passage piéton dynamique et 
lumineux a été réalisé rue du Soldat Beaulieu. Il contribuera 
à réduire la vitesse et à accroître la vigilance des automobi-
listes afin de mieux protéger les passants.
Vous l’avez probablement constaté, la déconstruction de 
l’ancien collège Jules Ferry est bien lancée. Sur son empla-
cement, la magnifique école du Centre remplacera cet équi-
pement vétuste mais qui était cher aux habitants.

Le dernier Conseil municipal a validé l’explicite budget de la 
ville. Une nouvelle fois, les impôts n’augmenteront pas et 
les investissements permettront de mieux équiper la ville 
encore et d’en faire une cité toujours plus attractive et re-
cherchée pour ses services. A ce titre, n’en déplaise à une 
petite minorité, la ville d’Anzin, grâce à vos élus de la majo-
rité, est la seconde ville phare de l’agglo. Ses difficultés lui 
confèrent un formidable dynamisme et une grande richesse 
dans tous les domaines : culturel, sportif, associatif, com-
mercial, services, équipements, mobilité...
Les nombreuses demandes de logements pour venir y vivre 
l’attestent quotidiennement.

Pour être toujours plus à l’écoute des habitants, de nou-
veaux horaires ont été mis en place à la mairie, ils permet-
tront d’améliorer encore la qualité des services et de l’ac-
cueil des usagers.
Avec l’émergence des variants, le contexte sanitaire reste 
anxiogène et nous oblige à des contraintes, aussi, conti-
nuons tous à respecter les gestes barrières et vaccinons-
nous afin de nous protéger individuellement et collective-
ment.

Le groupe UNIS POUR REUSSIR vous souhaite une belle 
année.

Votre équipe "Unis pour réussir"

Bruno Levant
président du groupe

Ne vous en déplaise ! 

« Si vous n’êtes pas contents, 
vous pouvez partir ! » c’est par 
ces mots que s’est conclue la 
réponse de Monsieur le Maire à 
notre intervention lors du conseil 
municipal du 29 novembre der-
nier. 

Notre intervention jugée trop 
naïve ou inexpérimenté aux yeux 
de la majorité était pourtant bien 
légitime puisque nous attendions 

des réponses quant à l’orientation budgétaire de la ville qui 
est, rappelons-le, considérée socialement comme une des 
villes les plus en difficulté de France. Ce n’est pas un chiffre 
sorti d’un chapeau, il résulte de l’enquête de l’Insee publiée 
en 2018. 

Ces paroles méprisantes s’adressent bien évidemment 
à notre groupe mais elles résonnent malheureusement 
dans les esprits de nos concitoyens ayant cru en nous et 
que nous représentons depuis les élections municipales de 
mars 2020. 

Ne vous en déplaise, chers élus de la majorité, notre groupe 

n’a pas l’intention de quitter Anzin et les Anzinois. 
Selon cette majorité, celle ville est tout simplement formi-
dable ! L’emploi est en progression, la propreté est de mise 
dans nos rues. Nous vous laissons constater par vous-
mêmes. 

Il est temps de réagir et de demander des actions fortes à 
notre majorité ! Le budget de la ville ne doit pas seulement 
être destiné aux festivités pour vous faire croire qu’Anzin 
va bien. 

Espérons que pour l’année qui vient, la majorité aura enten-
du nos propositions. 

Toute l’équipe « ANZIN OUI JE VEUX CHANGER MA VILLE » 
vous souhaite une excellente année 2022. 
Continuez à prendre soin de vous et à adopter les gestes 
barrières. 

Edith WALLERAND 
Peggy MALO 
Hamid JAMJAM 
Virginie DOLIQUE 
Contact : Anzin : Oui je veux changer ma ville | Facebook
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Pierre-Michel Bernard
et son équipe municipale

vous souhaitent leurs meilleurs vœux


